
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au vu des résultats du premier tour des élections législatives, il s’avère que cette semaine sera décisive 
puisque le Rassemblement National peut obtenir la majorité absolue à l’Assemblée Nationale et 
potentiellement le poste de premier ministre. 

AVEC UN GOUVERNEMENT D’EXTRÊME DROITE, FONCTIONNAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE, 

CE QUI VOUS ATTEND : 

- nos droits des fonctionnaires ne seront plus défendus par des représentants syndicaux élus par vous tous 

les quatre ans (Les droits des organisations syndicales étant revus à la baisse ainsi que tous leurs moyens de 

fonctionner). 

- une assurance d’une privatisation généralisée des services publics et d’une baisse drastique des moyens 
pour les politiques publiques de proximité : culture, action sociale, animation, petite enfance, entretien de 

la voirie…. 

- une menace pour la conception du statut de fonctionnaire issu de la Résistance et du programme du 

CNR, celle d’un·e fonctionnaire citoyen·ne dont les grands principes ont été posés par le statut de 

l’Assemblée constituante de 1946. 

C’est une menace du retour à la conception du statut du fonctionnaire du Maréchal Pétain de 1941, 

imposant un devoir d’allégeance du fonctionnaire au pouvoir politique — y compris dans sa vie privée —, 

autorisant le licenciement arbitraire des fonctionnaires sans aucun recours, leur interdisant le droit de 

grève. L’interdiction du droit de grève pour les fonctionnaires, c’est l’impossibilité de pouvoir revendiquer, 

défendre leurs droits et défendre leurs missions de service public. 

 

DANS NOS COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, LA CGT ET L’UGICT-CGT APPELLENT : 

à voter et faire voter pour le programme du Nouveau Front Populaire le 7 juillet, car c’est celui 

qui correspond à nos attentes et aspirations. Cet appel n’est pas un chèque en blanc, mais il vise à 

mettre la pression pour garantir sa mise en œuvre. 

 

AGISSONS POUR LA DÉFENSE DES VALEURS FONDAMENTALES DU SERVICE PUBLIC  
AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL ET DE L’UTILITÉ SOCIALE. 

 


